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DÉPARTEMENT ACCOMPAGNEMENT ET GESTION DES RESSOURCES HUMAINES DU SERVICE DE SANTÉ DES ARMÉES :

Service de santé des armées ; chancellerie.

DÉCISION N° 506908/ARM/SSA/DAGRH/CHANC/RES portant attribution pour l'année 2022 de la médaille
de la défense nationale aux militaires appartenant à la réserve opérationnelle du service de santé des

armées.

Du 01 juillet 2022
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Référence de publication :

Le ministre des armées,

Vu le décret N° 2014-389 du 29 mars 2014 relatif à la médaille de la défense nationale (JO n° 77 du 1  avril 2014, texte n° 52) ;

Vu l'arrêté du 4 septembre 2014 portant délégation de pouvoirs relative à l'octroi ou au retrait de la médaille de la défense nationale, ainsi qu'à la suspension du

droit à son port ;

Vu l'arrêté du 30 janvier 2021 relatif aux modalités de prise en compte des services rendus et activités accomplies pour l’attribution de la médaille de la défense

nationale,

Décide :

Art. 1 . La médaille de la défense nationale est attribuée aux personnes dont les noms suivent :

À l’échelon « argent »

SERVICE DE SANTÉ DES ARMÉES

Corps des médecins des armées

Mme Blondeau (Géraldine, Marie, Edith), médecin en cheffe, agrafe « service de santé ».

Mme Breton (Anne-Laure), médecin en cheffe, agrafe « service de santé ».

Mme Cadu (Christine, Valérie, Louise), médecin en cheffe, agrafe « service de santé ».

M. Crest (Jean-Paul, Marie), médecin en chef, agrafe « service de santé ».

M. Dantzer (Eric, Jean, Grégoire), médecin en chef, agrafe « service de santé ».

Mme Dinelli (Anne, Maryvonne, Jacqueline), médecin principale, agrafe « service de santé ».

M. Le Trequesser (Rémy, Jean, Joseph), médecin en chef, agrafe « service de santé ».

M. Legendre (Stéphane, Roger), médecin principal, agrafe « service de santé ».

M. Obry (Christophe), médecin en chef, agrafe « service de santé ».

M. Rodde (Philippe, Jean, Auguste), médecin en chef, agrafe « service de santé ».

M. Sainte-Marie (Laurent, Henri, Germain), médecin en chef, agrafe « service de santé ».

Mme Sotias (Pascale, Marie, Jeanne), médecin en cheffe, agrafe « service de santé ».

M. Temmar (Mohamed), médecin principal, agrafes « service de santé » et « missions d'opérations extérieures ».

M. Vadam (Christophe, Jean-Marie), médecin en chef, agrafes « service de santé » et « missions d'opérations extérieures ».

M. Vantaux (Philippe, Georges), médecin en chef, agrafe « service de santé ».

M. Vernet (Jean-Pierre, Lucien), médecin en chef, agrafe « service de santé ».

M. Vo Van Qui (Paul, Emile, Louis), médecin en chef, agrafes « service de santé » et « missions d'opérations extérieures ».

Corps des chirurgiens-dentistes

M. Boulanger (Eric, Joël), chirurgien-dentiste en chef, agrafe « service de santé ».

Corps des psychologues

Mme Arnout (Dominique, Aimée, Maryse), psychologue hors classe, agrafe « service de santé ».

Corps des cadres de santé paramédicaux

Mme Breton (Gisèle, Marie), infirmière cadre de santé paramédical, agrafe « service de santé ».

Corps des infirmiers en soins généraux et spécialisés

Mme Barbarreau (Brigitte), infirmière en soins généraux du 2  grade, agrafe « service de santé ».

Mme Bidault (Chantal, Elisabeth), infirmière en soins généraux du 1  grade, agrafe « service de santé ».

M. Degand (Pierre, Didier), infirmier en soins généraux du 2 grade, agrafe « service de santé ».

M. Donat (Yves, Jean-Michel), infirmier en soins généraux du 2  grade, agrafe « service de santé ».

Mme Konieczny (Bernadette, Françoise), infirmière en soins généraux du 2  grade, agrafe « service de santé ».

M. Lapointe (Philippe, Gérard, Christian), infirmier en soins généraux du 2  grade, agrafe « service de santé ».

M. Malezieux (Vincent), infirmier en soins généraux du 2  grade, agrafe « service de santé ».
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Mme Nyamsi (Grayta), infirmière en soins généraux du 1  grade, agrafe « service de santé ».

Mme Paris (Marie-Claude, Geneviève, Raymonde), infirmière en soins généraux du 2  grade, agrafe « service de santé ».

M. Pons (Lionel, Jean-Luc), infirmier en soins généraux du 1  grade, agrafe « service de santé ».

M. Révertégat (Frédéric), infirmier en soins généraux du 2  grade, agrafe « service de santé ».

M. Studler (Michel, Jacques, Gorges), infirmier en soins généraux du 2  grade, agrafe « service de santé ».

Corps des infirmiers anesthésiste des hôpitaux des armées

M. Le Goff (Stéphane), infirmier anesthésiste des hôpitaux du 1  grade, agrafe « service de santé ».

Corps des manipulateurs d'électroradiologie médicale des hôpitaux des armées

Mme Casiez (Frédérique), manipulatrice d'électroradiologie médicale des hôpitaux des armées de classe supérieur, agrafe « service de santé ».

Corps des diététiciens

Mme Binet (Isabelle, Marie-Marthe), diététicienne cadre supérieur de santé paramédical « service de santé ».

Corps techniciens laboratoires

Mme Bigot (Patricia, Isabelle), Technicienne de laboratoire de classe supérieur, agrafe « service de santé ».

Corps des préparateurs en pharmacie hospitalière

M. Sadarnac (Gilles, Christian), Préparateur en pharmacie hospitalière de classe supérieure, agrafe « service de santé ».

Corps des aides-soignants et des agents des services hospitaliers qualifiés

Mme Henry (Aude, Emmanuelle, Anne), aide-soignante principale, agrafe « service de santé ».

Mme Nocetti (Jacqueline), aide-soignante principale, agrafe « service de santé ».

M. Valero (Eric, Georges), aide-soignant, agrafe « service de santé ».

Corps des assistants médico-administratifs

Mme Genua (Angélique, Gisèle), assistante médico-administrative de classe exceptionnelle, agrafe « service de santé ».

Art. 2. La présente décision sera publiée au Bulletin officiel des armées.
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Pour le ministre des armées et par délégation :

Le médecin général des armées,

directeur central du service de santé des armées,

Philippe ROUANET.
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